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Québec le 22/01/2007

Aux soins de Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie
Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2

Objet :  Correction à la demande de remboursement de frais de l’ACEF  Québec dans R-3610-06.

Suite à des corrections apportées à notre demande de remboursement en transport (R-3605-06 et R-3606-06)  vous trouverez ci-joint deux pages corrigées du formulaire de demande de remboursement de frais que nous vous avions envoyé le 21/12/2006 pour la cause en distribution,  ci-haut mentionnée :

- j’ai en effet utilisé le formulaire de septembre 2005, que M. Pierre Méthé de la Régie m’a permis d’obtenir, ne pouvant y accéder directement sur votre site Internet avec mon navigateur Safari d’Apple. Cela permet d’utiliser les heures d’audience plutôt que les demi-journées ce qui dans la présente change le total de la demande (cela réduit les honoraires totaux de 33 131$  à  33,040$) du fait que le formulaire de 2003 arrondissait les fractions de demi-journée d’audience pour calculer les honoraires correspondants.

Je vous rappelle que sur la feuille «Dépenses» du formulaire 2005, il n’y a pas de place pour les dépenses de métro (34,5$), j’ai toutefois intégré ce montant dans ma demande originale et je maintiens ce montant  ici (ces dépenses sont remboursées par Hydro-Québec pour les rencontres techniques).

Merci de votre attention, Richard Dagenais, analyste ACEF de Québec.
____________________________________   ____________
